
 
REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 

SPECIFIQUE A L’ACP DAILLY 
BCE 0840.896.166 

 
Période annuelle de quinze jours pendant laquelle se tient l’assemblée générale ordinaire de 
l’association des copropriétaires : 2ème  quinzaine du mois de mars (Décision AG 4/9/17) 
 
Montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, 
sauf les actes visés à l'article 577-8, § 4, 4° du Code civil : € 4.000 (Décision AG 19/3/19) 
 


